
 

C3M , AGENCE DE RELATIONS PRESSE - Tél. : 01 47 34 01 15 - www.agence-C3M.com 
RETROUVEZ LE DOSSIER DE PRESSE ET LES COMMUNIQUES DE PRESSE SUR WWW.C3M.COM 

Contacts 
Relations presse 

 Agence C3M 
 Tél. : 01 47 34 01 15 

Michelle Amiard 
michelle@agence-C3M.com 

Cathy Lacides 
cathy@agence-C3M.com 

 
 

 

 
 
 
 
 
  

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Neuilly-sur-Seine, le 1er décembre 2010 
 

Mots-clés : DOUANE / ICS / EUROPE 

 

ICS : Conex en première ligne  
 
 Voilà un an que Conex prépare et anticipe le passage à l’ICS.  Sa Journée de 

conférences et de tables-rondes du 16 novembre a fait le plein. 

Une mobilisation sans pareille, accélératrice de liens 

Fin 2009, Conex débutait un repérage mondial sur l’ICS en dépêchant sur 5 continents les 
représentants d’une équipe internationale renforcée pour l’occasion. Des collaborateurs anciens ou 
spécialement embauchés et briefés, qui ont avalé des milliers de kilomètres en 18 mois pour 
rencontrer sur place d’autres spécialistes des échanges internationaux, et des représentants officiels 
des Douanes locales. 
 
Christine, Lance, Irina, Claire, Kaye et Minjie, ainsi que Bertrand et Alban Gruson, ce sont 8 personnes 
qui sont parties à la rencontre des responsables des Douanes locales de tous les grands partenaires 
commerciaux de la France.  
Pour Conex, ce tour du monde à marche forcée a été l’occasion de nouer des partenariats 
prometteurs avec ses alter ego, eux-aussi éditeurs de logiciels de déclarations en Douane, par 
exemple au Japon, en Inde ou au Brésil, comme avec les plateformes officiant comme guichet unique 
sur les déclarations douanières.  
Il aura permis de discuter avec d’importants clients en direct et de participer pour la première fois, à 
des salons du commerce et de la logistique, sur d’autres continents (Brésil, Dubai…).  
 
Il aura enfin été l’occasion d’accentuer sa représentation dans des associations et groupements 
internationaux. Depuis 2009, Conex a concrétisé son adhésion à IATA, son référencement par la Pan 
Asean Alliance, sa participation au CEDEAO - comité économique des états d’Afrique de l’ouest – et 
aux conférences de l’OMD…  
 
« Ce calendrier de travail a permis d’anticiper la mise en place de la nouvelle réglementation au 1er 
janvier 2011, en restant informé au fur et à mesure des décisions et avancées concrètes sur le terrain. 
Cela nous a semblé indispensable pour préparer une offre adaptée à la nouvelle donne 
réglementaire. », explique Alban Gruson. 
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Car, au-delà des moyens humains et des dépenses affectées à la veille informative, c’est tout le service de R&D de 
Conex qui a été mobilisé pour mettre sur pied une solution technique conforme et aller au devant des attentes des 
déclarants le moment venu, le 1er janvier 2011. 
 
Premier résultat de ce leadership : la conférence organisée par Conex, le 16 novembre à Paris, a fait le plein avec 200 
participants qui ont pu s’informer sur l’état des lieux de l’ICS, pays par pays, échanger et comparer leurs démarches. 
Une journée de formation et d’informations précieuse pour planifier les décisions imminentes à prendre chez les acteurs 
du commerce international.  
 
Tous les détails sont disponibles sur le site Web de Conex : www.conex.net 

Lancement au 1er janvier ? Période de transition ? A quand la mise en place d’ICS ?  

« Que la mise en place de l’ICS face l’objet d’une certaine bienveillance durant la période de démarrage, est certain, 
même si ce n’est pas officiel. Rien d’inhabituel pour un grand projet informatique et organisationnel de ce type. Par 
contre, force est de constater que les pays européens avancent sans plan d’ensemble dans la mise en œuvre de ce 
chantier ICS. Chacun fait ce qui lui plait… à sa vitesse et avec ses moyens…. », explique Bertrand Gruson, responsable 
du projet ICS chez Conex.  
 
Au-delà des retards, c’est donc le manque de coordination internationale qui frappe les spécialistes alors même que 
toute la supply chain est impactée coté chargeurs, et que les transitaires sont en première ligne.  
 
L’Europe des 27 Douanes… Pas simple …. 

 
À propos de Conex. 
Créée en 1985 par Alban Gruson, juriste de formation et ancien cadre dirigeant d’une société de transit, Conex réalise 7,2 millions d’euros de CA. 
La société développe une gamme de produits et de services : logiciels pour le traitement et la transmission électronique des déclarations 
douanières, déclarations en douane, tarif douanier informatique, mais aussi : formation, audit ou conseil. Parce que, confrontées aux 
réglementations complexes du commerce international, les entreprises ont besoin d’outils informatiques qui assurent la traçabilité, la sécurité des 
écritures, et la communication avec leurs outils de gestion commerciale. Les logiciels de Conex sont référencés dans des centaines de sociétés en 
France et en Europe, parmi lesquelles on compte TNT, Schneider Electric, DHL Freight, 3 Suisses, Géodis, Mory, Bacardi, Caterpillar, Renault… 
Fortement impliquée dans la modernisation des processus douaniers, CONEX développe son activité dans le domaine de la transmission de 
données douanières et devient ainsi un acteur majeur de la dématérialisation.  
Pour en savoir plus : www.conex.net 

 


